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Conditions d'écrêtement de la revalorisation des retraites agricoles
Question écrite n° 15726

Texte de la question

M. Marc Le Fur interroge M. le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur les conditions
d'écrêtement de la revalorisation des pensions de retraites les plus faibles des non-salariés agricoles prévues
par la loi n° 2021-1679 du 17 décembre 2021. Venue modifier le code rural et de la pêche ladite loi permet de
venir abonder la pension de retraite des non-salariés agricoles afin de la porter au niveau de la pension majorée
de référence (PMR) dont le seuil d'écrêtement a, en parallèle, été relevé et porté au montant de l'allocation de
solidarité aux personnes âgées (ASPA) soit 1 012,02 euros au 1er janvier 2024. Si la loi du 17 décembre 2021 a
permis de revaloriser les pensions d'un certain nombre de retraités agricoles, il n'en demeure pas moins que les
règles d'écrêtement du PMR telles que prévues à l'article L. 732-54-3 du code rural et de la pêche interrogent et
conduisent à des incompréhensions. À son alinéa premier, ledit article prévoit que « lorsque le montant de la
majoration de pension prévue à l'article L. 732-54-2 augmentée du montant des pensions de droit propre et de
droit dérivé servies à l'assuré (...) excède un plafond dont le montant est fixé par décret et est au moins égal à
celui de l'allocation de solidarité aux personnes âgées prévu, pour une personne seule, à l'article L. 815-4 du
code de la sécurité sociale, la majoration de pension est réduite à due concurrence du dépassement ». La
référence aux pensions de droit dérivé, c'est-à-dire aux pensions de réversion, conduit à des situations
douloureuses. En application de ces dispositions, une personne, le plus souvent la veuve, qui bénéficiait de la
majoration de sa pension de retraite prévue par la loi peut se la voir partiellement ou en totalité retirée au décès
de son époux et ce parce qu'elle vient à percevoir la réversion de celui-ci et dont le bénéfice lui fait dépasser le
montant de l'ASPA. La pertinence de cette législation mérite d'être interrogée. Si l'écrêtement de la majoration
de la pension de retraite agricole en fonction des pensions de droit propre peut à la rigueur s'entendre, il est en
revanche beaucoup moins évident s'agissant des pensions de réversion dans la mesure où il peut conduire à
l'octroi de la majoration puis à son écrêtement voire à son retrait complet suite au décès de l'être cher. C'est
pourquoi il lui demande si le Gouvernement entend venir amender ces dispositions afin que la revalorisation de
retraite prévue par la loi ne soit plus écrêtée des pensions de droit dérivé.
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